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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

À l’issue du Comité interministériel de la sécurité routière du 
9 janvier 2018, le Premier ministre a annoncé, sans aucune concertation 
préalable, sa décision de réduire la vitesse maximale autorisée de 
90 à 80 km/h sur les routes nationales et départementales à double sens 
sans séparateur central à compter du 1er juillet 2018.  

Cette décision n’a pas manqué de susciter la colère et 
l’incompréhension d’une majorité de Français, et plus particulièrement des 
habitants des territoires les plus enclavés, qui ne bénéficient pas ou peu de 
deux fois deux voies et se trouvent de fait éloignés des grands axes de 
communication.  

Si la diminution du nombre de victimes d’accidents de la route est un 
objectif qu’on ne peut que partager, la décision de réduire la vitesse 
maximale autorisée sur le réseau secondaire ignore les difficultés de 
déplacement dans les territoires ruraux et de montagne par ailleurs mal 
desservis par le réseau ferré. 

Cette décision porterait un coup fatal à l’attractivité de nombreux 
départements déjà pénalisés par l’enclavement et viendrait anéantir les 
efforts engagés par les collectivités pour moderniser leurs infrastructures 
routières, diminuer les temps de parcours vers les autoroutes tout en 
veillant à améliorer les conditions de sécurité des automobilistes. 

L’augmentation des temps de parcours aura, par ailleurs, des 
conséquences économiques importantes pour les entreprises, dont certaines 
pourraient être tentées de délocaliser leurs activités, comme sur le quotidien 
de celles et ceux qui n’ont d’autre choix que d’utiliser leur véhicule pour 
leurs déplacements personnels ou professionnels.  

De fait, il paraît nécessaire que les parlementaires, qui ont une parfaite 
connaissance des caractéristiques et des enjeux des territoires, puissent être 
consultés en amont des décisions de ce type qui impactent le quotidien des 
Français et leur mobilité.  

Tel est l’objet de cette proposition de résolution que je vous propose de 
cosigner et qui vise à soumettre désormais toute réforme du code de la 
route à un débat parlementaire préalable. 
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PROPOSITION DE RÉSOLUTION 

Article unique 

L’Assemblée nationale,  

Vu l’article 34-1 de la Constitution ;  

Vu l’article 136 du Règlement de l’Assemblée nationale ; 

Invite le Gouvernement à proposer un débat parlementaire, avec 
présentation d’une étude d’impact, avant toute mesure réglementaire visant 
à modifier le code de la route et ayant un impact sur la mobilité des 
Français. 

 

 

 

 




